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Civ. 1e, 12 avr. 2012, n° 10-23023

Pourvoi n° 10-23023

Motif : "Vu les articles 15, 16, 35 et 45 du Règlement (CE) n° 44/2001 (…) ;

Attendu que, pour refuser de contrôler la compétence de la juridiction de l'Etat membre
d'origine, l'arrêt retient qu'en application de l'article 35 du Règlement (CE) n° 44/2001, ce
contrôle ne peut être exercé "sauf pour des contrats d'assurance, des contrats conclus par des
consommateurs, ou pour certaines compétences spéciales, et que ce n'est pas le cas en
l'occurrence s'agissant d'un contrat portant sur la réalisation de travaux de rénovation
immobilière" ;

Qu'en se déterminant par de tels motifs qui ne suffisent pas à expliquer en quoi la réalisation
de ces travaux au bénéfice de M. Y... était exclusive de la reconnaissance de la qualité de
consommateur de celui-ci, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Contrat de consommation
Consommateur
Compétence protectrice
Reconnaissance (conditions)
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Rev. crit. DIP 2012. 931, note M. Lopez de Tejada
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